
Le sept février deux mille vingt-six à neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, 

en séance publique, sous la présidence de Monsieur David ATES, Maire. 

Membres présents : David ATES, Nathalie REBATEL, Pierre VERNEY, Emmanuelle ESCOFFIER ATES, Olivier

GUILLAUME, Jacky DONJON, Jacky GACHET, Véronique CORTES ROUX-LATOUR, Carine PIBOULEU, Céline 

BORDIER, Mathilde GAZZA, Morgane ALVES DIAS, Sarah COMMUNAL, Delphine LAINE, Fabien GARCIA, Annie 

GONTARD, Jean-Claude BENGRIBA, Patrick CHARLES, Marcel TRANCHANT, Bruno CHARRIER, Myriam FOUQUET 

Absents: Lionel FUENTES, Guillaume FOUCHER, Elodie VANACKERE, Virgile FIELBARD 

Procurations: Christophe SCHOERLIN à Marcel TRANCHANT, Florence YSARD JACOB à Carine PIBOULEU, Gilles GLAREY à 
Mathilde GAZZA, Jean-Marc DEBAUGE à Morgane ALVES DIAS. 

Membres en 
Quorum 

exercice 

29 15 

Date de la convocation : 30 janvier 2026 
Monsieur GACHET a été élu secrétaire de séance. 

Délibération n° 2026/06 

Présents Pouvoirs 

21 4 

1 OBJET: Budget principal: détermination des durées d'amortissement 

Le rapporteur: David ATES, Maire 

Votants 

25 

Les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants et les groupements de 

communes dont la population totale est égale ou supérieure à ce seuil, sont tenues d'amortir leurs 

immobilisations, conformément aux dispositions de l'article L.2321-2-27 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

L'amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler. Ce 

procédé permet donc de faire apparaître à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et 

d'étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement. 

Les dotations aux amortissements des immobilisations constituent des dépenses obligatoires pour les 

communes et les groupements de communes, conformément à l'article R.2321-1 du CGCT. 

Dans ce cadre, les communes de plus de 3500 habitants procèdent à l'amortissement de l'ensemble 

de l'actif immobilisé à l'exception: 

o Des œuvres d'art,

o Des terrains (autres que les terrains de gisement)

o Des frais d'études et d'insertion suivis de réalisation

o Des immobilisations remises en affectation ou à disposition

o Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d'arbres et d'arbustes)

o Des immeubles non productifs de revenus

Les communes n'ont pas l'obligation d'amortir les bâtiments publics et les réseaux et installations de 

voirie. En outre, les durées d'amortissements sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour 

chaque catégorie de biens figurant à l'actif immobilisé. 
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Par délibération N°2023/02/02 du 22 février 2023, le conseil municipal a fixé les durées 

d'amortissement lors du passage à la nomenclature M57. Il convient aujourd'hui de modifier la liste 

des biens soumis à amortissement selon le détail joint en annexe. 

Pour les biens acquis antérieurement, la nomenclature comptable précise que « tout plan 

d'amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme, sauf fin d'utilisation du bien 

(cession, affectation, mise à disposition, réforme ou destruction du bien)». 

Les subventions d'investissement transférables sont imputées au compte 131. Elles doivent faire 

chaque année l'objet d'une reprise à la section de fonctionnement et disparaitre ainsi du bilan 

parallèlement à l'amortissement de l'immobilisation. 

Si une subvention est perçue et que le bien subventionné a commencé son plan d'amortissement, alors 

la durée d'amortissement de la subvention devra être celle de la durée résiduelle du bien. 

Les conditions d'application de la méthode d'amortissement restent inchangées. 

L'amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata du 

temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence à la date de mise en service, d'entrée 

effective du bien dans le patrimoine de la collectivité ou de début de consommation des avantages 

économiques ou du potentiel de service qui sont attachés au bien. Toutefois, par mesure de 

simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de l'immobilisation 

comme date de mise en service, car le mandat suit effectivement le service fait. Ainsi, la date de début 

d'amortissement d'un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat. 

Il est possible de justifier la mise en place d'un aménagement de la règle du prorata temporis pour les 

nouvelles immobilisations mises en service, au niveau de catégories d'immobilisations faisant l'objet 

d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, 

biens de faible valeur ... ) 

Les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont la valeur unitaire est inférieure ou égale à 500 € TTC 

et qui feront l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible 

valeur) seront amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition. 

En fonction de ces éléments, il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur cette affaire 
communale. 

Le Conseil municipal, 

Vu l'article L 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales; 

Vu l'article R 2321-1 du code général des collectivités territoriales; 

Vu l'article Vu la nomenclature M57, 
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 Acte certifié exécutoire compte tenu de sa 
transmission en Préfecture le 11/02/2026 et de 

sa publication ou notification le 11/02/2026




